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Perte d’autonomie et précarité
: Accompagner la perte
d’autonomie en institution
sociale

Fiche technique
Secteurs
Tous secteurs

Public
Travailleurs sociaux et tous
professionnels intervenant
auprès de populations en
situation de précarité en
institutions sociales, tels que
CHRS, CAU, résidences
sociales…

Durée
2 jours

Organisme de formation
≥ ASKORIA

Lieux & dates
≥ Groupe 1
annulé
Les 24 & 25 sep. 2018
≥ Groupe 2
annulé
Les 19 & 20 nov. 2018

Interlocuteur Opco Santé
LAURENCE SERRES
laurence.serres@unifaf.fr
0146004186

Contexte
La loi adaptation de la société au vieillissement fixe 3 grands piliers : l’anticipa-
tion de la perte d’autonomie par la diminution des inégalités sociales en ma-
tière de santé, l’adaptation de toutes les « Politiques vieillesse », et le relève-
ment du plafond de l’APA.
Ainsi, l’ensemble des établissements sociaux et médico-sociaux qui accompag-
nent les publics fragilisés sont concernés par le premier point, à savoir l’anticipa-
tion de la perte d’autonomie. Pour les publics en situation de précarité, la ques-
tion est d’autant plus cruciale que les parcours de vie chaotiques, la pauvreté,
les conduites à risques, l’isolement social, le retard dans les recours aux soins de
santé, sont de forts facteurs de vieillissement précoce, de problèmes de santé,
et par voie de conséquence de perte d’autonomie.
De fait, les pratiques professionnelles sont impactées, et au-delà, c’est l’ensem-
ble de l’organisation du travail permettant un accompagnement de qualité qui
est bousculé.
Ces impacts ne concernent pas seulement les pratiques intrinsèques des établis-
sements. Cela suppose également de créer de nouveaux partenariats, en parti-
culier avec des services de soins et d’aide à domicile (la notion de domicile
étant comprise au sens large, pouvant être le domicile de substitution), de faire
recours à de nouveaux cadres règlementaires.
Il s’agit enfin d’intégrer de manière forte dans les pratiques la dimension de la
santé, des soins et des suivis de santé dans le projet de vie, mais aussi dans le re-
pérage des pertes d’autonomie fonctionnelle.

Objectifs
≥ Appréhender les effets de l’âge sur les personnes en situation de grande précarité
≥ Reconnaître les différentes étapes du vieillissement et de la perte d’autonomie
≥ Détecter les besoins des résidents lorsqu’ils ne sont pas exprimés
≥ Comprendre les impacts de la perte d’autonomie sur l’accompagnement  proposé
par les équipes
≥ Proposer des services adaptés aux besoins rencontrés par les populations
vieillissantes
≥ Faciliter la mise en place de parcours de soins adaptés
≥ Identifier les ressources internes et externes pouvant être mobilisées
≥ Construire des réponses adaptées aux besoins des personnes accueillies en
s’appuyant sur un réseau de partenaires.

Prérequis
Etre en situation d’accompagnement professionnel avec la population
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Contenu
Module 1
Les liens entre vieillissement, perte d’autonomie et les parcours de vie chaotiques
Vieillissement et précarités
Spécificités du vieillissement prématuré des personnes en situation de précarité et/ou
d’errance
Les effets du vieillissement prématuré sur les gestes du quotidien
Module 2
L’adaptation des pratiques professionnelles aux besoins des personnes
L’évaluation des capacités
Les principaux indicateurs et outils de repérage
Les besoins consécutifs et les conséquences pour les professionnels (prise en compte
des nouveaux besoins de santé et leur intégration dans le projet personnalisé,
l’aménagement des espaces, le travail en équipe)
Module 3
Le développement du réseau et des partenariats
Les ressources internes et les partenariats mobilisables
La continuité des parcours de vie pour les personnes accompagnées
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